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EDITORIAL SOMMAIRE

Des décisionspour l'avenir dupays

Trois
objets importants étaient soumis au vote populaire ce3 mars en Suisse.

L'un d'eux a été sèchement tranché: la grande majorité des Suisses et des

Suissesses en a assez des prétentions et de la cupidité affichées depuis quelques

années - non sans arrogance parfois - par un nombre croissant de grands patrons et autres

managers de haut vol. Près de 68% des votants ont approuvé l'initiative populaire

«contre les rémunérations abusives», un score qui n'a été dépassé que deux fois dans

toute l'histoire de l'Etat fédéral helvétique.

A l'étranger, les nombreuses réactions montrent que la grogne.des Suisses est

partagée. De grands titres mondiaux de la presse ont rendu compte d'un vote qui les a

impressionnés. Le Ministère britannique de l'économie aurait même demandé le texte
de l'initiative à Thomas Minder, son auteur.

Il s'agit maintenant pour le Conseil fédéral et le Parlement de mettre en œuvre la

loi. «Nous le ferons sans ergoter», promet Simonetta Sommaruga, ministre de la Justice.

L'avenir dira ce qu'il en est.

A quelle part de la prospérité et de la richesse du pays chacun a-t-il droit? Quelle

que soit l'application cïe l'initiative contre les rémunérations abusives, cette question

continuera d'alimenter le débat national. Plusieurs initiatives

populaires qui s'y rattachent ont déjà été déposées: une initiative

pour un salaire minimum; un projet portant sur l'abolition des

forfaits fiscaux accordés aux riches étrangers, un texte intitulé

«1:12 pour des salaires équitables», qui limiterait la fourchette des

salaires d'une entreprise à un rapport maximal d'un à douze et,

enfin, une initiative pour un impôt sur les successions et donations

de plus de deux millions.

Le sujet principal de ce numéro traite des migrations, en particulier de l'immigration

en Suisse et de ses conséquences. La population de notre pays a dépassé 8 millions

d'habitants, dont plus de i,8 million de migrants. L'immigration - résultat de notre

prospérité économique - s'accompagne de nombreux problèmes, parmi lesquels on

peut citer la surcharge du trafic et l'explosion des loyers.

La Suisse vit dans le «stress de densité», un état entre peur et rejet, propice aux

mesures toujours plus sévères et parfois contreproductives à terme. Jiirg Müller décrit à

la page 8 et aux pages suivantes les défis sociaux et politiques qui en découlent. La

comparaison avec un passé récent peut apporter un éclairage instructif et nous aider à

relativiser quelque peu. Au début des années 60, la Suisse a déjà connu pareille situation.

A l'époque, Francesco Kneschaurek, professeur saint-gallois très écouté, prédisait une

explosion démographique provoquée par l'immigration et une Suisse à dix millions

d'habitants pour l'an 2000. Les pronostiqueurs d'aujourd'hui nous annoncent le même

chiffre. Pour 2040.
BARBARA ENGEL
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Couverture:
Fondateur du Montreux Jazz Festival,
Claude Nobs a beaucoup apporté à la culture
suisse. Il est mort le 10 janvier 2013,
à l'âge de 77 ans.
Photo: Lionel Flusin - FFJM
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